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Convention de coopération  

AVENANT n°2 : Plan d’actions 2023 
 

 
Cet avenant porte sur la reconduction pour l’année 2023 de la convention entre la mairie de 
Bourgoin-Jallieu et l’agence Pôle Emploi de Bourgoin-Jallieu pour mener ensemble des actions 
en faveur de l’emploi. La convention a été signée le 1er mars 2021. 
 
Cet avenant précise le plan d’actions 2023. 
 
Pour l’année 2023, une seule action sera menée dans le cadre des «  rdv de l’emploi et de la 
formation ». 
 
La 3 ème  édition du  Forum des Métiers de l’Apprentissage les 3 et 4 Octobre 2023 
L’objectif de cet é vènement promouvoir les métiers, valoriser la voie professionnelle et en 
particulier l’offre de formation locale en apprentissage.  
 
Le fil rouge de cette édition sera de faire découvrir les possibilités de mobilité internationale.  
 
Plus précisément, il s’agit d’/de : 

- Informer et de faire découvrir les métiers et les filières de formation présentes sur le 
territoire 

- Valoriser les métiers qui recrutent, et mettre en lumière le potentiel d’emploi sur le 

territoire 
- Promouvoir la voie de l’apprentissage comme une formation qui conduit à l’emploi 
- Faire découvrir la diversité de l’offre locale de formation :  la ville dispose sur son territoire 

de nombreuses structures (CFA, Maisons Familiales et Rurales, Lycées Professionnels, 
Ecoles privées…) 

- Mettre en avant les expériences à l’étranger proposées par les établissements dans les 

filières d’apprentissage,  
- Renseigner sur les problématiques connexes : le transport , le logement, la recherche 

d’une entreprise d’accueil. 

Le rôle de la mairie est de piloter ces actions , d’en assurer la coordination et le montage 
budgétaire.  
La ville établie un plan de communication qui associera Pole Emploi notamment en Octobre, 
potentiellement sur la semaine de l’emploi.  
 
D’autres acteurs de l’emploi/formation sont également associés à l’évènement. 
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Personnes ressources : 
 

Les correspondants désignés  sont : 
 
• Pour Pole Emploi : 

- Saïd LAZIZI  pour le pilotage et le suivi de la convention 
- Isabelle MERGOUX et Tania Ovsec pour l’interface avec le correspondant de la 

Mairie 
 

• Pour la mairie de Bourgoin-Jallieu : 
- Nelly Petit pour le pilotage et le suivi de la convention 
- Pour l’interface et l’organisation : le recrutement est en cours  

 
 
Fait à Bourgoin-Jallieu en deux exemplaires originaux. 
 
 
Le 21 Avril 2023 
 
 
     Pour POLE EMPLOI     Pour la commune de Bourgoin-Jallieu 
 
 
 
 
 
 
     Saïd Lazizi                                Vincent Chriqui 
           
 


